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es membres de CERTIDoc1 ont
constaté que l’enquête qui
constituait la première phase de
leur projet avait été menée à bien
dans les délais prévus par la
DGI2. Elle permet de conclure
que l’intérêt pour une certifica-
tion européenne est très fort chez
la grande majorité des associa-
tions du secteur de l’information.
Elle donne en outre d’utiles indi-
cations sur les modalités de cer-
tification qui auraient les préfé-
rences de la plupart d’entre elles.

Malheureusement, plusieurs
associations importantes et
influentes même en dehors de
leur pays n’ont pas répondu à
l’enquête. Des efforts vont encore
être faits pour leur donner une
nouvelle occasion de faire
entendre leurs opinions et posi-
tions. Parallèlement, des contacts
vont être pris avec de nom-
breuses associations, qu’elles
aient déjà ou non répondu à l’en-
quête, pour leur  proposer de
devenir membres associés du
Consortium. Cette position, qui
n’implique aucun engagement
formel d’aucune des deux par-
ties, permettrait aux associés de
prendre part à la réflexion com-
mune et de faire valoir leurs avis
en temps utile.

Une certification unique
L’apport essentiel de la jour-

née a été la décision unanime-
ment prise sur la forme et les
caractéristiques de la future cer-
tification européenne. Ce sera
une certification unique, égale-
ment valable dans tous les pays
d’Europe dont des associations
adhéreront au système. Elle sera
délivrée par plusieurs centres
(pour commencer, les trois qui
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La mise à jour de
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compétences

Cette troisième phase du pro-
jet CERTIDoc, qui doit être ter-
minée en mars 2004, va aussi
commencer immédiatement...
Elle pourra s’appuyer sur le tra-
vail déjà entrepris par le Comité
permanent créé par l’ECIA à
cette fin. La prochaine réunion
de ce Comité, à laquelle partici-
peront plusieurs délégués des
membres de CERTIDoc, se tien-
dra à Paris le 16 avril 2003. Dès
lors les deux groupes travaille-
ront en étroite union, d’autant
plus que l’ADBS est le maître
d’œuvre qui assure leur secréta-
riat à tous deux, et surtout qu’un
des objets de la révision en cours
de l’Euroréférentiel est de mieux
prendre en compte, si possible,
les exigences spécifiques de la
certification. Ces exigences n’ont
pas encore été présentées : elles
ne pourront l’être que lorsqu’au-
ront été entièrement définies les
modalités d’évaluation de la cer-
tification européenne, c’est-à-dire
à l’automne 2003. C’est pourquoi
la prochaine réunion plénière du
Consortium, qui se tiendra à
Paris le 26 septembre 2003, sera
immédiatement précédée, le 25
septembre, par une réunion du
Comité de permanent de suivi de
l’Euroréférentiel.
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existent déjà, mais la liste est
ouverte) qui s’engageront à
appliquer les mêmes critères
d’évaluation, en recourant au
même référentiel. Elle sera
ouverte à tous les professionnels
du management de l’informa-
tion, qu’ils travaillent dans une
bibliothèque ou qu’ils soient
désignés comme documenta-
listes, archivistes, managers des
connaissances, etc. Elle distin-
guera quatre niveaux de qualifi-
cation, sans qu’aucun des centres
soit obligé de la délivrer à tous
les niveaux. Elle sera de nature
généraliste, mettant l’accent sur
les compétences centrales pour
la profession plutôt que sur
celles que mettent en œuvre ses
variantes sectorielles...

Par ailleurs, les programmes
d’exécution des phases 2 et 3, qui
débutent le 1er avril, ont été pré-
cisés. Dans la deuxième phase, la
SEDIC3, avec la collaboration du
Bureau van Dijk, disposera de
trois mois (jusqu’à juin) pour
élaborer les projets d’un règle-
ment général de la certification
européenne, d’un règlement sur
le fonctionnement des jurys et
d’un guide pour les évaluateurs.
Après discussion et validation
par les membres du Consortium,
ces règlements recevront leur
forme définitive en octobre 2003.
Ce travail se fera essentiellement
par correspondance ; si une
réunion se révélait rapidement
nécessaire, elle serait vraisem-
blablement organisée en juin
2003.

Deuxième réunion à Paris
Les premiers mois de CERTIDoc
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Les représentants des cinq membres du Consortium CERTIDoc se sont réunis pour la deuxième fois à Paris, 
le 28 mars 2003. Ils ont arrêté la forme et les caractéristiques de la future certification européenne, ainsi que 
les modalités de mise à jour de l’Euroréférentiel des compétences.
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